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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

service Du suivi et contrôle Des véhicules aDministratiFs (sscva)

Procès verbal De rÉcePTIoN TecHNIQUe 
Des veHIcUles rÉParÉs

 �     Qu’est-ce que le PV de réception technique des véhicules réparés ?    

Le visa de bon de commande présentant des grands travaux d’entretien et/ou de réparations est toujours émis avec la mention « 
sous réserve de réception technique à la fin des travaux ».

Le PV est établi après la vérification de la conformité de l’exécution de ces grands travaux de réparation aux bons de commande.

 �    Qui sont concernés par le PV de réception technique des véhicules réparés ?    

Les Ordonnateurs Secondaires des organismes publics et des organismes rattachés sont ciblés par cette démarche.

 �     Quelles sont les conditions d’obtention ?    

Le PV de réception technique des véhicules réparés s’obtient sur présentation obligatoire des véhicules ayant fait l’objet de grands 
travaux au SSCVA.

 �    Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité 48h après la date du RDV pour présentation du véhicule.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour obtenir le PV de réception sont les suivants :

 X Demande de réception technique adressée au Chef du SSCVA

 X Photocopie certifiée de la facture définitive et du Marché

 X Bon de commande original visé par le SSCVA

chef du service du suivi et contrôle des véhicules administratifs
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